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1. Introduction  
 
L’atelier de la région de la KARA s’est déroulé les 06 et 07 mai 2021 dans la ville Kara à l’hôtel Etoile de 
la Kozah en présence des parties prenantes au processus REDD+ de la région dont les acteurs des 
médias (la presse écrite, la presse en ligne, les radios communautaires). 
Sous la conduite de l’équipe de la Coordination nationale, les acteurs des médias se sont prononcés 

sur la phase préparation du Togo à la REDD+ amorcée il y a bientôt six.  

 Au cours de l’atelier, les responsables des médias impliqués dès le début du processus ont eu à 

identifier les points forts et les points faibles du processus et suggérer les actions à mener en terme de 

perspectives. 

 Les informations et les appréciations recueillis permettront « d’élaborer le dossier préparatoire ou le R-

Package ».  Les commentaires et appréciations recueillis indiquent le chemin parcouru dans le sens du 

progrès réalisé au regard des critères du FCPF. 

 
 
 
 
 

2. Participation aux ateliers de consultation et d’auto-évaluation 
 
Des six (06) acteurs médias invités à participer l’atelier de Kara, cinq (05) structures ont effectivement 
participé aux travaux de l’atelier comme l’indique le tableau ci-dessous. 
 

 

 

 
 
 

 
 
 

Acteurs attendus Acteurs ayant participé à l’atelier 

Structures  Nombre de 
participants 

 
Structures 

Hommes Femmes Total 

Journal en ligne 
Africprogres.com 

1 Journal en ligne 
Africprogres.com 

1 - 1 

Radio SAMA Fm 1 Radio SAMA Fm 1 - 1 

Journal en ligne 
Africa RDV 

1 Journal en ligne 
Africa RDV 

1 - 1 

Radio Assoli 1 Radio Assoli 1 - 1 

Radio Binah Fm  1 Radio Binah Fm 1 - 1 

      

Total 5  5  5 



 
3-Synthèse des travaux d’évaluation 

Les appréciations des acteurs des médias sont consignées dans le tableau suivant :  

N° Aspects à évaluer Points forts Points faibles Activités à mener 
pour améliorer les 
points faibles 
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Dispositifs/organes 
mis en place pour 
gérer le processus 
de préparation à la 
REDD+ 
 

Les organes mis en place par 
décret : 
 - Comité national REDD+ 
(organe d’orientation et de 
décisions) ; 
- Groupe national de travail 
(organe d’appui technique) ; 
- Coordination nationale 
REDD+ (organe 
opérationnel). 
Ces organes sont 
effectivement opérationnels 
conformément à leur mandat 
qui est clairement défini par 
le décret. 
Au niveau décentralisé 
CRDD, CPDD, CCDD  
Les plateformes : 
CNJ, CETAPH, CNODD, 
CTOP FETAPH. 
 
 La mise en place de ces 
organes   illustre la volonté 
politique. 
- encrage du processus 
REDD+ au niveau national  
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Sensibilisation, 
participation et 
consultation 
 

- Organisation des ateliers de 
sensibilisation sur le 
processus REDD+ au niveau 
national, régional et 
préfectoral ; 
- Divers séances de 
sensibilisation (MGP, 
Changement Climatique, 
foyers améliorés) 
- Contractualisation avec les 
médias pour communiquer 
sur le processus REDD+ : 

 Réalisation et 
diffusion des 
émissions 
radiophoniques 

 Diffusion de spots 
 Couverture 

médiatique des 
activités de REDD+ 

L’indisponibilité de 
personnes 
ressources pour 
débattre de 
certaines 
thématiques 
spécialisées 

Renforcement du 
personnel des 
directions 
préfectorales de 
l’environnement 
 



- Consultation et prise en 
compte des préoccupations 
des différentes parties 
prenantes lors des études 
diagnostiques 
- Consultation et prise en 
compte des préoccupations 
des différentes parties 
prenantes lors de 
l’élaboration et la validation 
de la stratégie nationale 
REDD+ 
- Consultation et prise en 
compte des préoccupations 
des différentes parties 
prenantes sur les différents 
instruments de sauvegardes 
à travers les ateliers ; 
d’élaboration et de validation 
- Existence d’une stratégie de 
communication de REDD+ 
qui facilite l’information, la 
sensibilisation, la 
communication et la 
mobilisation des parties 
prenantes ; 
- utilisation de différents 
canaux de communication 
(les médias audiovisuels et 
en ligne, les réseaux sociaux, 
site web, affiches, dépliants, 
les T-shirts, casquettes, auto 
collants …)      
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Préparation de la 
stratégie nationale 
REDD+ 

- Une étude diagnostique qui 
a conduit à un premier draft 
de la stratégie REDD+ au 
Togo ; 
- Ateliers de validation de la 
première version de la 
stratégie REDD+ ; 
- Prise en compte et 
intégration des 
préoccupations de toutes les 
parties prenantes pour 
améliorer la première version 
Ateliers de validation de la 
version améliorée et 
production de la version 
finale 
- tout le processus 
d’élaboration et de validation 
s’est déroulé à travers une 
approche participative, 
inclusive et itérative ; 

  



- Approbation de la version 
finale par le comité national 
REDD+  
- Adoption de la stratégie 
nationale REDD+ par le 
gouvernement. 
 
- Intégration de la stratégie 
nationale REDD+ au PND 
 
 
 
 
  

4 Réalisation de 
l’évaluation 
environnementale 
sociale stratégique 

- Les EESS ont été réalisées 
de façon participative et 
inclusives 
- Elles ont permis 
d’approfondir les analyses 
sur les impacts négatifs 
potentiels ; 
- Ces analyses ont permis de 
dégager la faisabilité des 
différentes options 
stratégiques ; 
- Implication et prise en 
compte des préoccupations 
des différentes parties 
prenantes ; 
 

Le Togo ne 
dispose pas encore 
d’un cadre 
juridique relatif aux 
évaluations 
environnementales 
sociales 
stratégiques 

Accélérer la 
finalisation et 
l’adoption du 
décret EESS en 
cours d’élaboration 
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Préparation du 
mécanisme de 
gestion des plaintes 

- Implication des différentes 
parties prenantes dans 
l’élaboration et la validation 
du MGP 
- Existence de deux MGP 

 MGP de la phase de 
préparation 

 MGP de la phase de 
mise en œuvre 

Les deux MGP ont pour 
vocation d’assurer le 
règlement à l’amiable des 
conflits entre les parties 
prenantes et contribuer ainsi 
à la cohésion et à la paix 
sociale 
- Ces deux MGP ont été 
élaborés et validés à travers 
des ateliers et des 
consultations 

  

6 Elaboration du 
mécanisme de 
partage de 
bénéfices 

Implication des différentes 
parties prenantes dans 
l’élaboration et la validation 
du MPB à travers une 

  



démarche participative et 
inclusive 
L’élaboration du MPB est un 
facteur de motivation des 
acteurs pour la réussite du 
processus REDD+ en ce 
sens qu’il les encourage à 
s’engager dans les activités 
du processus REDD+ 

7 Elaboration du NRF  
 

  

8 Mise en place du 
SNSF 

   

 

4-Conclusion de l’évaluation des parties prenantes 

A l’issue de cette évaluation, le groupe des médias de la région de la Kara parvient à la conclusion que le processus 

de préparation à la REDD+ au Togo est une réussite. En effet, le processus dans son ensemble s’est déroulé de 

façon participative et inclusive avec l’implication effective des différentes parties prenantes. Les organes de gestion 

ont fonctionné conformément à leur mandat. Les aspects de sensibilisation, de mobilisation et de consultation ont 

permis de toucher les différentes couches sociales sur toute l’étendue du territoire. La stratégie nationale REDD+ 

et les instruments de sauvegardes sont élaborés et approuvés par le gouvernement. Toutefois, il convient de 

souligner la nécessité d’accélérer la finalisation et l’adoption du décret EESS en cours d’élaboration pour doter le 

Togo d’un cadre juridique en lien avec les EESS. 

  

 

 

 

 

 


